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Le mot du Maire 
 

L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLUi) est une 
compétence intercommunale. Au cours d’une enquête 
publique à venir, les habitants seront consultés ; ils 
pourront donner leur avis sur le projet avant finalisation. 
Un hectare sera à urbaniser à Lantenay, sur une période de 
10 ans. Je vous souhaite un bon été à toutes et à tous … et 
bonne lecture !  

 
 

Fleurissement 
 
De nouvelles créations sont venues embellir le village : 

     
 

Travaux 
 

La rénovation du toit du logement de la Poste est terminée. 
Plusieurs grilles d’évacuation des eaux pluviales ont été changées.  
 
Principaux travaux prévus en 2018 : 
 

- Réfection de la chaussée, sur des secteurs où elle est particulièrement endommagée 
- Pose de panneaux d’entrée et sortie d’agglomération, notamment au hameau du 

Tremblay 
- Remise en état de l’alimentation des fontaines de l’église et du four 
- Réfection et extension du réseau d’éclairage public (réalisation probable en 2019) 
 

Éclairage Public 
 

La commune commence à ressentir les effets de l’extinction de l’éclairage public une 
partie de la nuit, en termes financiers. La mesure est effective depuis le mois d’avril 
2016 ; elle n’a donc été appliquée que trois trimestres cette année-là.   
D’après les chiffres du SIEA, elle a permis de diminuer la consommation d’électricité de 
près de 35 %. Son coût a baissé de près de 25 % (soit environ 700 €), malgré 
l’augmentation du prix du kW. 
Sur une année pleine, elle devrait entraîner une diminution de près de 50 % de la 
consommation, et une baisse d’environ 1000 € du coût de l’électricité. 
  

 2014 2015 2016 

Consommation (kW) 
19 160 19 094 12467 

 – 0,34 % – 34,71 % 

Coût de l’énergie 
2 700 € 2 862 € 2 160 € 

 + 6 % – 24,53 % 



Zéro Phyto 
 

Dans le cadre du passage au zéro-phyto, le désherbage de la chaussée et des trottoirs est 
désormais réalisé exclusivement à l’aide d’un désherbeur thermique, par l’employé 
communal. La commune remercie les habitants qui nettoient les abords de leur 
propriété (arrachage de mauvaises herbes, tonte …), et lui facilitent ainsi le travail. 

 
Cantine-Garderie 

 

Les inscriptions sont ouvertes pour la rentrée de septembre 2018. Les parents 
souhaitant inscrire leur(s) enfant(s) doivent rendre la fiche d’inscription, disponible en 
mairie, à la cantine-garderie ou sur le site www.lantenay.fr.  
 

Le prix de la séance n'avait jamais été réévalué depuis la reprise de la structure par les 
communes en 2012. Pour faire face à l'augmentation des charges, le prix de la séance 
augmente de 10 centimes et passe à 2,60 €. Le prix du repas reste inchangé. Tous les 
tarifs sont disponibles sur la page : 

www.lantenay.fr/scolarité/cantine-garderie/ 

 
Tennis Club de la Combe du Val 

 

C'est la reprise pour le TCCV ! Pensez à renouveler votre cotisation pour cette nouvelle saison 
2018-2019. 
 

La porte d’entrée a été réparée, et les clés ont été remplacées. Des séances d’initiation sont 
proposées aux enfants. 
  

Les tarifs restent inchangés : 
Adulte (à partir de 18 ans) : 30 € 
Adolescent (de 12 à 17 ans) : 20 € 
Enfant (moins de 12 ans) : 15 € 
Couple : 50 € 
Famille : 70 € 
Caution pour la clé (accès et éclairage) : 10 € 

 

Contact : 
Jean-Pierre MIALON : 04 74 73 74 71 / 06 65 53 26 69 
Courriel : tccv.tennis@gmail.com    

 
Site internet 

 

Le site internet www.lantenay.fr a été 
restructuré, afin de faciliter la navigation et 
de rendre les informations plus accessibles.  
 

Un onglet « Histoire du village » a été 
rajouté : vous y trouverez notamment une 
vidéo montrant les derniers jours du tram 
Nantua-Hauteville, ainsi que l’exposition qui 
avait été préparée pour le centenaire de la 
mairie en 2002.  
 

La commune remercie particulièrement 
Mme Geneviève Balland, qui lui a fourni de 
nombreux numéros anciens du Lantenay 
Infos : ce sont des témoignages précieux de 
l’histoire récente (et moins récente …) de 
notre village. 

 
 

 
  

http://www.lantenay.fr/
http://www.lantenay.fr/scolarité/cantine-garderie/
https://www.lantenay.fr/sports-nature-et-loisirs/sports/
mailto:tccv.tennis@gmail.com
http://www.lantenay.fr/


Démarches administratives 
 

Vous pouvez désormais réaliser les démarches administratives suivantes par 
internet, sur le site www.service-public.fr : 
- Demande d’acte d’état civil 
- Déclaration d’ouverture de chantier 
- Dépôt de dossier de PACS 
- Recensement citoyen (obligatoire dans les 3 mois qui suivent les 16 ans, cette 

démarche est nécessaire pour pouvoir s’inscrire ensuite au baccalauréat et à l’examen 
du permis de conduire)  

 

Commémoration du 8 mai 1945 
 

Le 8 mai 2018, une cérémonie a été organisée par les communes de la Combe du Val 
pour célébrer la mémoire des combattants de la 2ème guerre mondiale, devant le 
monument des Brous (Vieu d’Izenave). La clique et la chorale des Voix de la Combe ont 
joué pour les nombreux habitants présents. La cérémonie a été suivie d’un verre de 
l’amitié, dans la salle des fêtes de Vieu d’Izenave. 
 

       
 

Extrait du registre des délibérations, séance du 21 janvier 1947 : le conseil municipal de Lantenay 
attribue une subvention de 5 000 F pour l’érection du monument aux morts de la guerre 1939-45 
de la Combe du Val, à Vieu d’Izenave. Cette somme correspondrait à un peu moins de 280 € 
aujourd’hui, selon les estimations de l’INSEE. 

 

Communauté d’agglomérations 
 

La Communauté de Communes du Haut Bugey (CCHB) est 
devenue Communauté d’Agglomérations, et s’appelle 
désormais Haut Bugey Agglomération (HBA). 
 

L’adresse de son site internet est : 
http://www.hautbugey-agglomeration.fr 

 
 

http://www.service-public.fr/
http://www.hautbugey-agglomeration.fr/


Eau/Assainissement 
 

Depuis le 1er janvier 2018,  Haut-Bugey Agglomération gère entièrement l'eau, 
l'assainissement et les eaux pluviales. Pour tout renseignement, demande ou 
réclamation (dépannage, fuite, facturation, demande de travaux ...),  prière de contacter 
HBA au numéro suivant : 

 04 74 81 23 70 
Il est désormais inutile de contacter directement la mairie sur ces sujets. Merci de votre 
compréhension. 
 

Déchetterie mobile HBA 
 

Le planning pour la fin de l’année est le suivant :  
 

  VIEU D'IZENAVE (Zone des Brous) BRENOD 

Juillet Vendredi 06/07 et Samedi 07/07 Samedi 21/07 

Août Vendredi 03/08 et Samedi 04/08 Samedi 18/08 

Septembre Vendredi 07/09 et Samedi 08/09 Samedi 22/09 

Octobre Vendredi 05/10 et Samedi 06/10 Samedi 20/10 

Novembre Vendredi 02/11 et Samedi 03/11 Samedi 17/11 

Décembre Pas de service 
 

Ce planning, ainsi que toutes les informations utiles, sont disponibles sur la page : 
https://www.lantenay.fr/infos-pratiques/déchetterie-mobile/ 

 

Civisme 
 

Plusieurs habitants ce sont plaint d’actes d’incivisme : crottes 
de chiens non ramassées, aboiements de chiens nombreux et 
répétés, éclairage du terrain de boules restant allumé toute la 
nuit, voitures garées au milieu de la chaussée et gênant la 
circulation …   
 

Nous devons tous veiller à ce que nos agissements ne 
constituent pas des nuisances pour ceux qui nous entourent : merci d’y prendre garde, 
afin de garder un village propre et dans lequel il fait bon vivre.  
 

Enfin, comme chaque année, nous vous rappelons que de nombreuses espèces de 
fleurs sauvages sont fragiles, et protégées. Merci de ne pas le cueillir. 
 

Agenda 
 

• 8 juillet : Vente de galettes, organisée par l’Entente Saint-Martin Combe du Val 
(football) 

• 14 juillet : Repas communal à Lantenay.  
• 4 et 5 août : Vogue, organisée par l’association des pompiers de Lantenay 
 

http://www.hautbugey-agglomeration.fr/
https://www.lantenay.fr/infos-pratiques/déchetterie-mobile/

